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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Au cours d’une enquête pénale rela tive à une asso cia tion de
malfai teurs établie ou à un grou pe ment formé en vue de la
prépa ra tion d’actions clan des tines terro ristes violentes ou de nature
à trou bler l’ordre public, l’empreinte géné tique (ADN pur et en
mélange) d’un agent public, secré taire admi nis tratif de classe
supé rieure de l’inté rieur et de l’outre‐mer, affecté dans une direc tion
dépar te men tale de l’emploi, du travail, des soli da rités et de la
protec tion des popu la tions, a été retrouvée sur de nombreux objets
saisis tels que des muni tions, char geur de fusil,
pisto lets automatiques.
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Pour rejeter le recours de cet agent contre sa révo ca tion disci pli naire,
la cour a retenu deux motifs du point de vue de la charge de la preuve
des faits retenus contre lui, quali fiés par le ministre de l’inté rieur de
manque ments au devoir d’exem pla rité. Le premier motif passe outre
à l’annu la tion par la cour d’appel du juge ment ayant condamné l’agent
à deux ans d’empri son ne ment avec sursis pour parti ci pa tion à une
asso cia tion de malfai teurs établie ou à un grou pe ment formé en vue
de la prépa ra tion d’actions clan des tines terro ristes violentes ou de
nature à trou bler l’ordre public, en parti ci pant notam ment à la
mani pu la tion et à la mise à dispo si tion d’armes. En effet l’annu la tion
de la condam na tion repose unique ment sur l’absence de preuve de
l’impli ca tion réelle de l’agent dans l’asso cia tion de malfai teurs
regrou pant son conjoint et deux autres indi vidus. Cet arrêt ne remet
nulle ment en cause la présence de son profil ADN sur certaines
armes et objets décou verts au cours de la perqui si tion, ni le fait qu’il
les a mani pulés. Or, d’après le juge ment du tribunal judi ciaire,
l’hypo thèse d’un trans fert d’ADN était impossible.
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Le second motif retenu par la cour pour consi dérer les faits en cause
comme établis tient aux décla ra tions de l’agent au cours de la
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procé dure disci pli naire, devant le juge pénal comme devant le juge
admi nis tratif : l’inté ressé n’a pas su livrer d’expli ca tions sérieuses
concer nant le fait pour lui d’avoir mani pulé des armes et munitions.


